
Croître
	 en prospérité

Optimum Vie est une société d’assurance française membre du Groupe Optimum, un groupe financier
diversifié privé canadien ayant des activités au Canada, aux États-Unis, en France et dans les Caraïbes.
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s EXEMPLE 
Monsieur Philippe M. souscrit, par l’intermédiaire de son courtier 
un contrat, Optimum Placements(1), sur lequel il verse, nets de tout 
frais, 50 000 €. À l’adhésion, il remplit une demande de découvert en 
compte GE Money Bank. Au moment de la réception de son contrat,  
Optimum Placements(1), il souscrit son contrat de découvert en compte et 
délègue son contrat d’assurance vie à GE Money Bank à titre de garantie. 
Dès lors, Monsieur Philippe M. bénéfice d’un découvert en compte à des 
conditions préférentielles dans la limite de 60 % des sommes investies 
nettes de tous frais, soit 30 000 €. Quelques semaines après, il reçoit 
son chéquier lui permettant d’utiliser cette ligne de découvert à sa 
convenance.

Dix-huit mois plus tard, l’épargne constituée sur son contrat est de  
55 000 €. Monsieur Philippe M. souhaite acheter un véhicule et il a besoin 
de compléter son budget de 15 000 €. Grâce à son chéquier, il utilise 
les fonds disponibles sur son découvert pour régler son concessionnaire. 
Il paiera alors les intérêts sur les sommes utilisées, à un taux nominal 
de 6,49 %(*), par mensualités de  81,16 €, le tout en laissant fructifier 
l’intégralité des sommes investies (55 000 €) sur son contrat Optimum 
Placements(1). Ainsi, il ne doit pas effectuer de rachat partiel sur son 
contrat d’assurance et évite les contraintes fiscales liées à ce rachat. 

Il peut à tout moment rembourser la totalité ou une partie de l’utilisation 
faite de la ligne de découvert en compte. Trois ans après son achat,  
M. Philippe M. décide de rembourser les 15 000 € utilisés, son opération 
lui aura couté 2 921,85 € (hors commission d’engagement). Ces sommes 
sont de nouveau disponibles sur son découvert en compte et son contrat 
d’assurance vie continue à être valorisé sur la totalité des sommes 
investies.

(1)	 Produit d’Optimum Vie, Optimum Placements, est un contrat d’assurance vie à 
capital variable libellé en unités de compte régi par le Code des Assurances. 

(*) 	 Taux révisable sur la base de l’Euribor 3 mois publié au 31 janvier 2008, soit un Taux 
Effectif Global de 6,71 %.

Optimum Vie s’associe à GE Money Bank 
pour mettre à la disposition de ses clients 
une offre innovante alliant assurance vie 

et facilité de trésorerie.
 

INNOVATION
À la souscription de votre contrat Optimum Placements(1), 
choisissez l’option Optimum Liberté et bénéficiez pour 
un coût attractif d’une autorisation de découvert dans 
la limite de 60 % de l’épargne acquise nette de tout 
frais. Vous pourriez ainsi faire face à une dépense 
exceptionnelle ou céder à vos envies tout en continuant 
de bénéficier des opportunités du marché pour la totalité 
de votre investissement.

SIMPLICITÉ
Contrairement à l’usage classique pour tout contrat 
d’assurance vie, vous n’avez pas à formuler de demande 
de rachat, ce qui vous évite de subir des pénalités 
contractuelles et fiscales.

RAPIDITE
En demandant un virement à votre conseiller GE Money 
Bank ou en utilisant votre chéquier, vous disposez 
immédiatement des sommes disponibles de votre 
découvert, sans avoir à fournir de justificatifs.

RENTABILITÉ
Vous ne payez d’intérêts que sur les sommes utilisées, 
et ce, à un taux préférentiel. Votre contrat d’assurance 
vie continue à être valorisé sur la totalité des sommes 
investies.

Vous avez par conséquent la possibilité d’allier la 
performance à long terme de votre contrat d’assurance 
vie à une liquidité immédiate.



® Marque de commerce de Groupe Optimum inc. utilisée sous licence.          Ce document n’est pas contractuel, veuillez vous reporter aux conditions générales.

Le découvert en compte courant GE Money Bank d’une durée de 8 ans est accessible aux clients souscripteurs du 
contrat d’assurance vie multi supports, Optimum Placements(1) résidant en France métropolitaine et âgés de 18 à 73 
ans sous réserve d’acceptation par le prêteur.

INVESTISSEMENT MINIMUM ET DÉCOUVERT AUTORISÉ
Montant du découvert autorisé : le montant accordé par le prêteur correspond au maximum à 60 % du montant placé 
sur l’assurance vie. Il ne peut être inférieur à 21 500 € et peut s’élever au maximum à 150 000 €, les sommes investies 
sur le contrat d’assurance vie s’élevant au minimum à 36 000 € (nettes de tout frais). Le montant du découvert peut 
évoluer en fonction des fluctuations hebdomadaires de la valeur nette du contrat d’assurance vie. Ainsi, dans le cas où 
celle ci deviendrait inférieure de plus de 20 % de la valeur du contrat à sa date de souscription, le montant du découvert 
sera réduit afin de maintenir le ratio de 60 % avec la valeur des sommes investies. En cas de dépassement du compte, 
l’emprunteur devra rembourser les sommes indiquées dans un délai de 15 jours.

GARANTIE
Le découvert en compte est souscrit sous condition de la délégation par l’emprunteur à GE Money Bank des Garanties 
dues par Optimum Vie au titre du contrat d’assurance, à concurrence du montant du découvert en compte courant. 
Le client emprunteur désigne expressément GE Money Bank en qualité d’unique bénéficiaire acceptant du contrat 
d’assurance à hauteur du montant du découvert en compte courant, et dans la limite du montant de l’épargne acquise 
au jour du décès. En cas d’inexécution par le client emprunteur de ses obligations au titre du découvert en compte 
courant, GE Money Bank exercera son droit au rachat du contrat d’assurance.
 

FONCTIONNEMENT
Une commission d’engagement de 99 € est prélevée chaque année à date anniversaire. L’emprunteur reçoit un relevé 
mensuel comprenant ses opérations et précisant le montant des intérêts et du capital restant dus.

CONDITIONS ET MODALITÉS DE REMBOURSEMENT
L’emprunteur paye uniquement les intérêts correspondant aux sommes utilisées par prélèvements mensuels sur son 
compte bancaire le 5 de chaque mois. Il rembourse le montant du capital utilisé au maximum au bout de huit ans à 
compter de la date d’ouverture du compte. Il peut faire des remboursements partiels ou totaux par anticipation à tout 
moment sans aucun frais. Le découvert se reconstitue et il peut ainsi refaire des utilisations, dans la limite du découvert 
accordé. Le coût total du crédit dépend de son utilisation, il varie suivant le montant et la durée du découvert utilisé.
 

MOYENS D’UTILISATION DU COMPTE
L’emprunteur peut utiliser son découvert par virement ou par chèque. Le chéquier GE Money Bank attribué gratuitement 
à l’ouverture du compte, lui permet de régler ses achats en France chez les commerçants ou de créditer son compte 
bancaire.

TAUX
Le taux nominal est égal à EURIBOR 3 mois(*) + 2 %. Ce taux varie en fonction de l’indice publié par la Fédération 
Bancaire Française. Les variations du taux contractuel seront communiquées chaque mois à l’emprunteur sur son relevé 
de compte. Le TEG (Taux Effectif Global d’un crédit) varie en fonction des variations du taux contractuel.

ASSURANCE
Ce produit est sans assurance. Il peut être dans l’intérêt de l’emprunteur de s’assurer s’il le souhaite, notamment en 
cas de maladie ou de décès. Ce sera alors l’assurance qui prendra en charge les mensualités d’intérêts (maladie) ou le 
capital (décès). Ainsi, les fonds déposés sur le contrat Optimum Vie ne seront pas touchés. Renseignez-vous auprès de 
votre conseiller habituel.

(1) 	 Produit d’Optimum Vie, Optimum Placements, est un contrat d’assurance vie à capital variable libellé
	 en unités de compte régi par le Code des Assurances. 

(*) 	 Valeur de l’Euribor au 31 janvier 2008 = 4,493 %
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SIÈGE SOCIAL

94, rue de Courcelles 
75008 Paris

Téléphone : 01 44 15 81 81
Télécopieur : 01 47 54 04 98

www.optimumfrance.com

0 820 320 322

     Allier la performance à long terme 
           				      à une liquidité immédiate

En partenariat avec

Sous réserve d’acceptation par le prêteur GE Money Bank, après étude de votre demande.
L’emprunteur doit avoir plus de 18 ans et ne pas figurer dans un fichier d’incident de paiement.

Prêteur : GE Money Bank - Établissement de Crédit - Société en Commandite par Actions au capital de 594 078 024 € 
Tour Europlaza – 20 avenue André-Prothin – 92063 Paris – La Défense cedex – 784 393 340 RCS Nanterre.


